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COLLABORATION AVEC FRANCE TRAVAIL - CONVENTION DE PARTENARIAT ET 
CONVENTION D’APPLICATION PORTANT MISE A DISPOSITION DE L’OUTIL 
INFORMATIQUE « OPUS » 
 
Rapporteur : Vincent LEFEBVRE 
 
Les demandeurs d’emploi domiciliés sur la commune de L’Isle d’Abeau ont la possibilité, de 
leur propre initiative, de faire appel au relais emploi de la Commune afin de bénéficier d’un 
accueil de proximité, de services et de conseils relatifs aux démarches liées à l’emploi. Il met 
à disposition des demandeurs d’emploi lilots les moyens administratifs et matériels 
nécessaires à leurs démarches et les aide dans leurs recherches d’emploi, ou pour certains, 
dans leur parcours de retour à l’emploi.  
 
Il répond à une volonté locale de faciliter l’insertion des demandeurs d’emploi sur le secteur 
de la commune de L’Isle d’Abeau et de ses alentours, avec la Mission locale Nord Isère, 
France Travail et d’autres partenaires. 
 
En parallèle, Pôle Emploi s’est transformé au 1er janvier 2024 en France Travail avec 
l’objectif de garantir un accompagnement et des services encore plus adaptés aux besoins 
des personnes sans emploi et des entreprises qui recrutent et ce grâce à une coopération 
renforcée entre les acteurs intervenants dans le champ de l’emploi, de l’insertion et de la 
formation. Ceci constitue un axe de développement partenarial prioritaire pour favoriser le 
placement des plus éloignés de l’emploi et pour aider les entreprises dans leur recrutement. 
 
Ainsi, dans le contexte actuel, la lutte contre le chômage et pour l’insertion professionnelle 
se doit de constituer une priorité partagée.  
 
A cette fin, le relais emploi de la commune de L’Isle d’Abeau et l’agence de France Travail 
de Villefontaine, souhaitent conjointement renouveler leur engagement et établir une relation 
de complémentarité envers les usagers. 
 
Dans cette intention, et de manière encadrée, France Travail renouvelle son autorisation à la 
Commune d’accéder au dispositif informatique dédié à France Travail intitulé « OPUS » via 
le canal Internet. 
 
Opus permet au relais emploi de la Commune de consulter l’ensemble des offres d’emploi 
recueillies par France Travail, actualisées en temps réel par un agent de France Travail et 
permet ainsi de réaliser des mises en contact plus rapides des candidats avec le conseiller 
médiateur. 
 
Cet engagement se formalise par l’établissement de deux conventions : 
 
- la première convention intitulée « convention de partenariat » définit les modalités 
d’exécution de cette collaboration ; 
 
- la seconde convention intitulée « convention d’application portant mise à disposition 
d’Opus » arrête les conditions dans lesquelles France Travail met à disposition de la 
Commune l’outil informatique Opus. 
 
L’accès à cet outil informatique est accordé par France Travail à titre gracieux 
indépendamment des charges financières qui incombent à la Commune. 
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Considérant l’engagement de la Commune dans la démarche d’aide à la recherche d’emploi, 
d’une part, d’aide au recrutement auprès des entreprises, d’autre part, il est opportun 
d’accéder à Opus. 
 
Compte tenu de ces éléments, le rapporteur propose au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver le partenariat avec France Travail ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou en cas d’empêchement l’élu délégué, à signer ces deux 
conventions ainsi que toute pièce de nature administrative, technique ou financière 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
Ouï l’exposé ci-dessus, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- adopte les propositions du rapporteur, 
 
- approuve le partenariat avec France Travail, 
 
- autorise Monsieur le Maire, ou en cas d’empêchement l’élu délégué, à signer :  
 
. la convention de partenariat définissant les modalités d’exécution de la 
collaboration, 
. la convention d’application portant mise à disposition d’Opus arrêtant les conditions 
dans lesquelles France Travail met à disposition de la Commune l’outil informatique 
« Opus », 
 
- autorise Monsieur le Maire à signer toute pièce de nature administrative, technique 
ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
……….. Voix pour / ………..  Voix contre / ………..  Abstentions / …….....  Refus de vote 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


